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Chères et Chers adhérents, 
Chères et Chers pupilles,

Nous entamons ce début d’année 2026 tambour 
battant où certaines puissances mondiales 
semblent vouloir imposer un nouvel ordre mondial 
en remplaçant le respect du droit international 
par la loi du plus fort. C’est le cas d’une partie 
de l’Amérique Trumpiste avec sa volonté de 
s’accaparer le Groenland, de la Russie de Poutine 
voulant annexer l’Ukraine, mais aussi de la Chine 
avec Taïwan. 

Et le droit des peuples de disposer d’eux-mêmes 
dans tout cela ? Peu importe pour ces puissants, 
les enjeux géopolitiques et économiques sont tels 
que l’on peut s’en absoudre. Face à cette situation 
une Union Européenne qui peine à dénoncer 
d’une seule voix ces véritables coups de force et 
provocations, et pour beaucoup de ses membres 
complètement aphones face à ces attitudes 
impérialistes. Souhaitons simplement un rapide 
retour à la raison où la nuance, l’écoute et le 
dialogue seront de mise. Même si nous pouvons 
en douter…

Concernant l’activité de l’ONCF nous abordons ce 
début d’année toujours avec cette même volonté 
de renforcer la solidarité envers les pupilles. Nous 
avons acté lors du dernier conseil d’administration, 
une légère augmentation de la cotisation de 20 
centimes par mois, à partir du 1er Janvier 2026. La 
cotisation mensuelle est donc portée à 4.70 euros. 

Nous tenons à vous adresser, au nom de l’ONCF, 
nos meilleurs vœux de santé, de joie et de paix, 
pour vos familles ainsi que vos proches.

Vincent Grellier, 
Secrétaire général
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Peux-tu te présenter en 
quelques mots ?

Je m’appelle Rayël Bidois, j’ai 
19 ans, et je suis pupille de l’ONCF depuis août 
2017, je suis actuellement en étude de 
Bachelor Design numérique en 
recherche d’alternance ! 

As-tu un souvenir ou un 
moment marquant vécu 
grâce à l’ONCF ?

Des moments marquants 
il y en a plein, l’ONCF c’est 
réellement une grande 
famille, le plus marquant 
que j’ai pu faire c’était 
mon voyage au Vietnam 
en juillet de l’année 2025, 
on a fait des rencontres 
extraordinaires avec des 
pupilles que je ne connaissais 
pas encore et aussi avec des pupilles 
que je connaissais déjà. Ce qui est bien 
avec l’association c’est qu’on est avec des 
personnes qui ont vécu plus ou moins la même 
chose, la perte d’un être proche, qui laisse une 
marque, et on arrive à en parler entre nous et 
aussi parler d’autres choses, c’est vraiment une 
thérapie.

As-tu une passion ou une activité qui te tient 
particulièrement à cœur ?

Le dessin est une activité qui me tient 
énormément à cœur, j’aime créer et partager 
mes créations, sur Instagram par exemple, ou 
vous pouvez me retrouver : @_rayhell._

J’ai commencé mon processus de création 
après la perte de mon père en 2017. 

J’aime également le design et surtout le volley 
et créer des histoires… 

Pourquoi as-tu eu envie de proposer 
et d’animer un atelier dessin lors 

du Salon du livre ?

J’ai voulu proposer cette 
animation car, quand j’étais 
plus jeune j’ai beaucoup 
fait d’activités dessin avec 
le salon du livre, et je me 
suis dit que c’est ce que je 
voulais faire, partager ma 
passion avec des jeunes, leur 

donner envie de dessiner, 
même s’ils se disent « nul ». 

J’ai pris le dessin comme une 
thérapie, j’ai donc voulu leur faire 

partager cette sensation que j’avais 
avec le dessin, même si ce n’était pas 

parfait les jeunes étaient ravis et ils ont tous 
rendus de beaux dessins, les grands comme les 
petits ! 

Je suis vraiment content d’avoir animé cette 
activité et cela m’a également appris à gérer mes 
émotions et mon anxiété sociale.  

Si tu devais parler de l’ONCF à un autre pupille, 
que lui dirais-tu ?

Je lui dirais tout simplement que l’ONCF c’est 
génial, ça nous permet de grandir 
et d’être heureux malgré cette 
absence prématurée ! Ça aide 
vraiment et j’en suis l’exemple. 

Rayël 
Un pupille au service 
des autres
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ENCORE UN NOËL MAGIQUE 
AU CHALET PIERRE SEMARD

Nous étions 78 personnes 
(48 pupilles, 28 accompa-
gnateurs et deux bénévoles 
ONCF) pour la semaine de 
Noël au chalet. 

Comme les années précédentes 
cela a été une semaine intense en 
émotion et ensoleillée, ski malgré le peu 
de neige, sorties à la mer de glace et à l’aiguille 
du midi. Les soirées ont été animées par les 
jeunes et les moins jeunes sous la baguette 
d’ANGELINA l’animatrice, Loto, Karaoké et jeux. 
Nous avons été gâtés pour le réveillon de Noël, 
un excellent repas et l’arrivée du Père Noël avec 
des sacs pleins de cadeaux. Un grand merci à Jé-
rémie, directeur du chalet, et toute son équipe 
ainsi qu’à l’ESF pour les cours de ski où tout le 
monde a été médaillé. Une médaille d’honneur 
a été décernée à Isabelle, maman de pupilles 
pour avoir été le jour sur les pistes de ski et la 
nuit sur la piste de danse. Rendez-vous en Fé-
vrier ou au prochain Noël

Activités de l’ONCF
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L’ONCF mobilisé lors 
des arbres de Noël des CASI
À l’occasion des traditionnels arbres de Noël 
des CASI, les groupes et Comités Régionaux 
de l’ONCF se sont mobilisés pour aller à la 
rencontre des cheminots et de leurs familles 
dans une ambiance festive et conviviale.

Installés au cœur des animations parfois même 
aux côtés du Père Noël, les stands de l’ONCF ont 
permis de faire connaître l’association, son his-
toire, ses valeurs et surtout les actions de soli-
darité qu’elle mène depuis plus d’un siècle en 
faveur des pupilles.

Les arbres de Noël des CASI sont des moments 
privilégiés de rassemblement. La présence des 
groupes et CR de l’ONCF lors de ces événements 
permet de renforcer le lien avec les agents, d’ex-
pliquer concrètement comment l’association 
accompagne les pupilles moralement et maté-
riellement, et d’encourager l’adhésion, pilier es-
sentiel de notre action solidaire.

L’ONCF remercie chaleureusement l’ensemble 
des groupes, Comités Régionaux et béné-
voles pour leur implication, ainsi que les CASI 
pour leur accueil. Ces moments partagés contri-
buent à faire vivre la solidarité cheminote et à 
porter haut les valeurs de l’ONCF, au plus près 
des familles.



Le 6 décembre dernier s’est tenue l’ARASC 
du CR de Chambéry.

Au programme : laser game suivi d’un moment 
gourmand autour de pizzas, pour le plus grand 
plaisir des participants.

Huit pupilles étaient présents 
pour cette sortie dynamique, qui a 
permis à Laurine et Clément, pupilles depuis 
le mois de juillet, de découvrir l’ONCF ainsi 
que de faire connaissance avec les autres 
jeunes. Une belle occasion de créer du lien et 
de partager un moment simple et joyeux.

Qu’importe l’équipe gagnante : l’essentiel 
était ailleurs. Rires, bonne humeur et 
esprit d’équipe étaient au rendez-vous, 
et tous repartent avec une seule envie… 
recommencer !

Les témoignages des pupilles parlent d’eux-
mêmes :

« Nous avons passé un super moment en 
compagnie des autres pupilles et des encadrants 
ONCF. Merci pour votre bienveillance et votre 
soutien. »
Laurine et Clément Dalla Costa

« Un moment sympathique accompagné de 
nouvelles rencontres. »
Rémy

« Ce moment au laser game de partage 
était incroyable et j’ai rencontré de nouvelles 
personnes extraordinaires. J’espère leur avoir 
donné envie de venir nous rejoindre au chalet 
ou aux autres sorties proposées par l’ONCF. »
Nolwenn Oriez

Les plus jeunes ont également partagé leur 
ressenti, avec spontanéité et sincérité :

Jade : « C’était cool et j’ai bien aimé la pizza. »

Léna : « C’était drôle et je suis contente, c’était 
mon premier laser game indoor. »

Ethan, Léna et Jade B. : « Merci pour tout ce 
que vous faites. »

Un grand merci aux bénévoles pour leur 
engagement et leur bienveillance, qui 
permettent à ces moments de solidarité et de 
partage de prendre tout leur sens.
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Retour sur l’ARASC Laser Game 
du CR de Chambéry

Activités de l’ONCF

     C’était cool 
et j’ai bien 
aimé la pizza.



Le 29 et 30 novembre 14 pupilles ont participé 
à la 41e édition du salon du livre et de la presse 
jeunesse de Montreuil. 

Nos pupilles ont parcouru les allées du salon 
pour échanger avec les auteurs et faire dédicacer 
les livres achetés avec les chèques lire offerts par 
l’ONCF. Cette année encore les organisateurs ont 
offert 12 euros de chèques lire à tous les enfants. 
En soirée Rayel pupille du CR de Normandie a 
animé un atelier dessin avec tous les enfants 
pendant que les adultes discutaient des futurs 
séjours et de leurs comités régionaux. Un grand 
merci à tout le personnel de la maison pour leur 
dévouement et leur gentillesse, aux parents 
ainsi qu’aux bénévoles de l’association Brigitte, 
Régis, Hervé, Gégé.

SALON DU LIVRE DE MONTREUIL
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Fin de la carte Adhérent 
 

Depuis plusieurs dizaines d’années nous 
adressons par voie postale une carte ONCF 
à l’ensemble de nos adhérents. Pour des 
raisons budgétaires, essentiellement liées 
au coût de l’affranchissement, nous avons 
fait le choix de supprimer cette carte afin de 
réaliser une économie plus que substantielle 
de l’ordre de 50 000 €. Nous préférons 
consacrer cette somme à la solidarité envers 
les pupilles.
Le tarif appliqué au Chalet Pierre Sémard pour 
les adhérents de l’ONCF restera d’actualité.

La carte est en revanche maintenue pour 
l’ensemble des pupilles.



Née en 1935, Dulcie September est une mili-
tante anti-apartheid sud-africaine. Elle s’en-
gage dans cette lutte à partir de 1957 et est 
incarcérée de 1963 à 1969 du fait de ses ac-
tions militantes. Elle part en exil à Londres 
en 1974 où elle rencontre des membres de 
l’ANC (African National Congress). Adhérant 
au parti en 1976, elle prend dès 1984 
la direction du bureau de l’ANC 
à Paris. Elle représente le par-
ti en France, en Suisse et au 
Luxembourg. Son action 
militante se traduit notam-
ment par l’organisation 
de conférences interna-
tionales, d’enquêtes et de 
témoignages à travers la 
France.

Le 29 mars 1988, elle est assassinée par balles 
devant les bureaux de l’ANC à Paris. Alors que 
l’objectif initial de ce meurtre était d’affaiblir 
l’ANC pour espérer mettre un terme à la 
mouvance anti-apartheid, Dulcie September 
est érigée en martyre et devient en France le 
symbole sacrificiel de cette lutte.

Lorsque Dulcie September s’écroule sur le palier 
des bureaux de l’ANC, dans le 10e arrondissement 

de Paris, abattue de cinq balles à bout portant, 
d’un pistolet muni d’un silencieux, la piste du 
tueur à gage est aussitôt envisagée.

Les archives privées de Dulcie September 
indiquent que la militante s’apprêtait à révéler 
l’existence de la fourniture d’armes françaises 

à l’Afrique du Sud dans les années 1980. S’il 
s’agit de l’un des premiers mobiles 

envisagés, deux attentats organisés 
contre des membres de l’ANC à 

Bruxelles laissent à penser que 
l’objectif était d’interrompre 
la lutte anti-apartheid en 
ciblant ses principaux 
représentants.

Aux prémices de l’enquête, 
les proches de la militante 

accusent les services secrets 
sud-africains, suspectant une 

volonté de censurer la lutte 
anti-apartheid. Dès le lendemain 

du meurtre, la presse française et 
allemande accuse Dirk K. Stoffberg, 

ancien membre des services secrets sud-
africains. Le suspect est auditionné par une 
juge française en janvier 1989, puis relâché en 
l’absence de preuve.

Face au silence de la justice française qui 
s’ensuit, les mouvements anti-apartheid 
s’unissent, deux ans après le meurtre, pour 
réclamer une relance de l’enquête ainsi que des 
sanctions à l’encontre de l’Afrique du Sud.

Malgré la persévérance de ces organisations, la 
justice française rend une ordonnance de non-
lieu en 1992. L’année suivante, Dirk K. Stoffberg, 
le premier suspect interrogé, aurait avoué à un 
journaliste avoir payé deux anciens légionnaires 
pour exécuter l’attentat. Il aurait aussi déclaré 
avoir reçu une liste de membres de l’ANC à cibler 
dans d’autres attaques. Ces aveux, retranscrits 
dans le livre du journaliste Jacques Pauw, Into 
the Heart of Darkness, ne conduiront jamais à 
l’arrestation du commanditaire. 

Aujourd’hui encore, l’affaire est classée sans 
suite.
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Actualités
Dulcie September, 
quand la lutte contre l’apartheid tue à Paris !



9

Projet de Loi de 
Finances de la Sécurité 
Sociale 2026 (PLFSS) 
adopté le 16 décembre 2025

En 2025, année du 80e 
anniversaire de la Sécurité 
sociale, tout au long de 
l’année, les initiatives 
visant à rappeler l’histoire, 
le sens et la force de notre 
système de santé, de 
sécurité et de protection 
sociale à la française.

Née des luttes et des 
revendications portées 
par les travailleuses, les 
travailleurs et la CGT, la 

Sécurité Sociale constitue l’une des plus grandes 
conquêtes sociales de notre pays. Elle a permis 
de prévenir et de protéger chaque personne 
contre les aléas de la vie : la naissance et la famille, 
la maladie, l’accident du travail, le handicap, la 
perte d’autonomie, la vieillesse, la retraite.

La mainmise croissante de l’État sur la gestion 
de la Sécurité sociale, a entraîné une fiscalisation 
croissante du financement de la Sécurité sociale, 
qui se caractérise par le remplacement des 
cotisations sociales (salaire socialisé prélevé sur la 
valeur ajoutée) par l’impôt ou des taxes comme la 
CSG. Ce transfert de charge préserve les revenus 
du capital tout en faisant peser le financement 
sur les ménages. 

À travers le PLFSS, la recherche de l’équilibre 
budgétaire est devenue un but en soi, servant 
de prétexte pour baisser les remboursements 
de soins, réduire les moyens de l’hôpital public 
et diminuer les niveaux de retraites. Cette 
logique comptable, inscrite au cœur du PLFSS, 
est responsable du renoncement aux soins et 
de la dégradation des conditions de travail des 
personnels de santé.

Enfin, cette politique favorise une marchandi-
sation progressive du système au profit des as-
surances privées et de la capitalisation, en fragi-
lisant la Sécurité sociale pour mieux justifier le 

recours au secteur lucratif. Le PLFSS devient ainsi 
un outil de remise en cause du modèle solidaire 
issu de 1945, au détriment des travailleurs et de la 
population.

Les conséquences pour 2026 sont encore un 
mauvais coup porté à la Sécu malgré les reculs 
du gouvernement suite aux mobilisations 
des travailleurs et travailleuses et de certains 
parlementaires.

Cependant, il reste de nombreuses mauvaises 
mesures dans le budget adopté et la bataille 
continue, notamment sur :

Le budget des hôpitaux qui, s’il a été augmenté 
de 4 Md, reste insuffisant. Si le budget reste en 
l’état, des milliers de lits risquent à nouveau de 
fermer. 

La tarification à l’acte (déjà catastrophique 
pour les hôpitaux) étendue au médico-social ;

La taxation des mutuelles et complémentaires. 
Nous interpellerons les parlementaires car cela 
se traduira forcément par des augmentations 
de tarifs pour les salariés et les retraités ;

La limitation des arrêts maladie à 1 mois (15 
jours dans le projet initial) ;

La limitation à quatre ans de la durée des 
affections longue durée, une absurdité selon 
les médecins du travail ;

La baisse du complément familial pour les 
parents des enfants de 14 à 18 ans.

Cette idée moderne qu’est la sécurité sociale 
doit être une prise de conscience de tous et 
son objectif est de protéger les individus contre 
les aléas de la vie tout en servant d’outil de 
transformation sociale pour instaurer une société 
plus juste et démocratique.

C’est l’affaire de tous !
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Actualités de l’ONCF
Dons des Groupes, 
Sections de Retraités, 
syndicats, Particuliers, 
versés au bénéfice des Pupilles.

Par les groupes : Château-Thierry, Ourcq, Chalindrey, 
Belfort, Mitry-Mory, Paris Nord-La Chapelle, Laon, Tergnier/
St-Quentin, Mantes, Argentan, Caen, Rennes, Le Mans 
Sarthe, La Rochelle, Nantes, St-Nazaire, Brétigny-Etampes-
Dourdan, Tolbiac-Ivry-Massena, Mont De Marsan/Morcenx, 
Limoges, Bourges, Poitiers, Orléans Les Aubrais-Blois, 
Corbeil Essonnes-Evry, Paris Lyon Bercy, Valence, Moulins, 
Nevers, Vauzelles, Annemasse, Chambéry, Avignon-Arles, 
Nice Côte d’Azur, Toulon, Veynes, Toulon, Veynes, Alès, 
Béziers-Agde-Bédarieux, Nîmes, Perpignan-Cerbère

Par les Sections de Retraités : Amiens, Angoulême, Aulnoye, 
Avignon, Bayonne, Bègles, Brive, Cholet, Conflans Jarny, 
Lens, Lozanne, Perrigny-Longvic, Pessac, Quimper, Riom, 
Romans, Soissons, Sotteville, Villenave d’Ornon

Par les Comités Régionaux : Paris Est, Dijon, Lyon

Par les Syndicats : Bordeaux Rive Droite, Bordeaux St Jean, 
Longwy, Paris Montparnasse, Sotteville, Centraux Ile de 
France, Lyon Sud, Maurienne, Thionville

Par les Particuliers.

Par la Mutuelle : Alpes

Par les syndicats UFCM : Lille

Par les secteurs : Amiens, Paris St Lazare

Notre Conseil d’Administration et nos Pupilles 
adressent à tous leurs remerciements les plus sincères.
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Nos premières ressources : vos cotisations !
Ressource essentielle de l’ONCF, la cotisation témoigne de l’engagement de nos 
adhérents en faveur d’une grande politique sociale de solidarité en direction de nos 
pupilles. 

Actifs, retraités : 
la cotisation mensuelle est de 4,70€ 
et annuelle de 56,40€.

Faire un don ou un legs
Notre association est autorisée à recevoir les dons et legs à tout moment. Ils complètent 
les ressources de l’ONCF. L’acceptation des dons et legs est soumise à la tutelle de 
l’administration. En effet, L’ONCF présente annuellement ses rapports et ses comptes 
au préfet du département du siège.

Rejoignez nos 51 198 adhérents et nos 23 comités régionaux
Adhérer à l’ONCF,  c’est agir en proximité avec nos 576 dont 89 handicapés et œuvrer 

pour au quotidien au fonctionnement et développement de 
l’association.

L’adhésion, 
c’est pour eux !

Pour adhérer 
et soutenir 

notre action, 
c’est ici :

www.oncf.fr

11




